


Considérant que, conformément à l’article R 2311-12 du code général des collectivités territoriales, le résultat 
cumulé défini au B de l’article R. 2311-11 est affecté, lorsqu’il s’agit d’un excédent : 
 

1) En priorité, en réserves pour la couverture du besoin de financement de la section d’investissement 
apparu à la clôture de l’exercice précédent ; 

2) Pour le solde, en excédent de fonctionnement reporté ou en dotation complémentaire en réserves ; 
 
Considérant que, conformément à l’article R 2311-12 du code général des collectivités territoriales, lorsque 
le résultat cumulé de la section de fonctionnement affiche un déficit, il est ajouté aux dépenses de 
fonctionnement de l’exercice ; 
 
Considérant les résultats de l’exercice 2024 du budget principal ; 
 

 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 9 mai 2025 

ADOPTE 

Article 1 :  Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 du budget principal est affecté de la manière 
suivante : 

 

 
 
Article 2 :  La délibération n°21/CT/2025 du 31 mars 2025 est retirée. 
 

 

 

 

 

 

59 271 479 XPF

191 995 178 XPF

249 504 064 XPF

414 167 332 XPF

4 540 152 XPF

0 XPF

438 349 561 XPF

FONCTIONNEMENT 191 995 178 XPF 0 XPF 22 419 636 XPF 214 414 814 XPF -4 540 152 XPF 214 414 814 XPF

INVESTISSEMENT 67 735 291 XPF -8 463 812 XPF 59 271 479 XPF 164 663 268 XPF 223 934 747 XPF

RESULTAT 
CLÔTURE 2023 

HORS RAR

VIREMENT A LA 
SECTION 

D'INVESTISSEMENT RESULTAT DE 
L'EXERCICE 2024

RESULTAT DE 
CLÔTURE 2024 

HORS RAR

RESTES A 
REALISER 2024

SOLDE DES 
RESTES A 
REALISER

CHIFFRES A 
PRENDRE EN 

CONSIDERATION 
POUR 

L'AFFECTATION 
DE RESULTAT

214 414 814 XPF

0 XPF

0 XPF

214 414 814 XPF

0 XPF

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024

Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement

Total affecté au c/ 1068 :

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024

Affectation obligatoire à la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)

Solde disponible affecté comme suit :

Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)




